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 n° 279 072 du 21 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et 

de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris 

le 2 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 8 novembre 2016 et y a introduit une demande de 

protection internationale en date du 9 novembre 2016.  

 

1.2. Le 3 avril 2019, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après : le CGRA) a pris 

une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.  

 

1.3. Le 7 août 2019, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rendu un arrêt n°224 

701 confirmant cette décision du CGRA. Par un arrêt n° 250.103 du 15 mars 2021, le Conseil d’Etat a 

rejeté le recours en cassation administrative introduit à l’encontre de cet arrêt.  
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1.4. Le 2 octobre 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire - demandeur de 

protection internationale (annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui 

a été notifiée le 8 octobre 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

Une décision négative quant à la demande de protection internationale a été rendue par le Commissariat 

général aux réfugiés et aux apatrides en date du 04/04/2019 et en date du 07/08/2019 le Conseil du 

Contentieux des Etrangers a rejeté le recours contre cette décision en application de l'article 39/2, § 1er, 

1° 

 

L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé demeure dans le 

Royaume au- delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter de preuve que ce délai 

n’est pas dépassé, en effet, l’intéressé(e) est entré(e) dans le pays le 08/11/2016 et se trouve encore sur 

le territoire, donc plus longtemps que son séjour régulier de 90 jours 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 

30 (trente) jours ».  

 

2. Examen du moyen d’annulation  

 

2.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que de la 

violation des articles 3 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés 

fondamentales (ci-après : la CEDH), des articles 4, 18, 19.2 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l’Union européenne (ci-après : la Charte), de l’article 5 de la directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres 

au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 2008/115), des articles 

10, 11 et 13 de la Constitution, des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, du « principe de 

proportionnalité », du droit à être entendu et du devoir de minutie.  

 

2.1.2. Dans un premier grief, après avoir reproduit les termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, la partie requérante expose des considérations théoriques relatives à cette disposition ainsi qu’au 

droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne et de droit interne. Elle 

rappelle également les contours du devoir de minutie s’imposant à la partie défenderesse.  

 

Elle soutient qu’en l’espèce elle n’a pas été invitée à s’exprimer sur sa situation alors qu’elle disposait 

d’éléments à faire valoir quant à son état de santé. Elle se réfère sur ce point à des pièces annexées à sa 

requête et indique avoir porté ces éléments à la connaissance de Fedasil, lesquels ont justifié le bénéfice 

d’une exception au retour avant même l’admissibilité de son pourvoi en cassation.  

 

Elle fait dès lors grief à la partie défenderesse d’avoir méconnu son droit à être entendue, d’avoir failli à 

son devoir de minutie, de n’avoir pas pris en considération de façon proportionnée l’atteinte que 

l’ingérence portait à son état de santé et de n’avoir pas assuré un juste équilibre entre les intérêts en jeu.  

 

Elle conclut à la violation des principes visés au moyen, de l’article 3 de la CEDH, de l’article 4 de la 

Charte et des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.2.1. Sur cet aspect du moyen, le Conseil rappelle, s’agissant de la violation alléguée du droit d’être 

entendu, que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 

6.1. de la directive 2008/115, lequel porte que « Les État membres prennent une décision de retour à 

l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des 

exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un 

ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du 

droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est 

donc applicable en l’espèce.  

 

En pareille perspective, le Conseil relève que dans un arrêt, rendu le 11 décembre 2014, la Cour de 

Justice de l’Union européenne a indiqué que « la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant 

grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que 
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l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. 

Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. 

Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit 

permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision 

en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas 

échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 

décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

Le Conseil rappelle en outre que, le droit à être entendu, tel qu’il découle de l’adage audi alteram partem, 

« impose à l'administration qui désire prendre une mesure grave contre un administré d'entendre ce 

dernier pour lui permettre de faire valoir ses observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre 

un double objectif : d'une part, permettre à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause 

et, d'autre part, permettre à l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure 

que ladite autorité s'apprête à prendre à son égard » (arrêts C.E. n° 197.693 du 10 novembre 2009, C.E. 

n° 212.226 du 24 mars 2011, C.E. n°218.302 et 218.303 du 5 mars 2012). Si « Le droit d’être entendu ne 

suppose […] pas nécessairement une véritable audition, la transmission d’observations écrites rencontre 

les exigences du principe audi alteram partem » (P.GOFFAUX, Dictionnaire élémentaire de droit 

administratif, Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 98 ; C.E., 26 mars 1982, n° 22.149 et C.E. 27 janvier 1998, n° 

71.215), le Conseil précise quant à ce que l’administration « (…) doit, à tout le moins, informer l'intéressé 

de la mesure envisagée et lui donner la possibilité de s'expliquer » (en ce sens, C.E. n°203.711 du 5 mai 

2010). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ».  

 

L’article 1er, §1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980, définit la « décision d'éloignement » comme étant 

« la décision constatant l'illégalité du séjour d'un étranger et imposant une obligation de retour ». 

 

2.2.2. En l’espèce, dans la mesure où l’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris 

unilatéralement par la partie défenderesse, sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil estime que le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne 

imposait à la partie défenderesse de permettre à la partie requérante de faire valoir utilement ses 

observations.  

 

Il se déduit également du fait que l’acte attaqué est une décision d’éloignement au sens de l’article 1er, § 

1er, 6° de la loi précitée, que l'examen auquel doit procéder la partie défenderesse au regard de l’article 

74/13 de la loi précitée, notamment de l’état de santé, doit se faire « lors de la prise de la décision 

d’éloignement », c'est-à-dire au moment de l'adoption de la décision attaquée (CE n° 239.259 du 28 

septembre 2017 et CE n° 240.6918 du 8 février 2018).  

 

Or en l’occurrence, il ne ressort nullement du dossier administratif que la partie défenderesse ait invité la 

partie requérante à faire valoir, avant la prise de l’acte attaqué, des « éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu ». 

 

Toutefois, dans sa requête, la partie requérante fait valoir que si tel avait été le cas, elle aurait invoqué 

des éléments relatifs à son état de santé. Dans la mesure où il appartenait à la partie défenderesse de 

tenir compte d’éléments de cette nature en application de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, il 

y a lieu de constater que cette dernière n’a pas respecté le droit d’être entendu en tant que principe 

général de droit de l’Union européenne ni le principe audi alteram partem, en telle sorte qu’il doit être 

considéré qu’elle a adopté l’acte attaqué sans disposer de l’ensemble des renseignements nécessaires 
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pour statuer en pleine connaissance de cause. Par voie de conséquence, la partie défenderesse a 

également méconnu son obligation découlant de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2.3. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver cette conclusion.  

 

En effet, en ce que la partie défenderesse soutient que l’acte attaqué n’est pas fondé sur l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980, mais sur son article 52/3, § 1er, alinéa 1er, le Conseil constate que cette 

disposition prévoit la prise d’un « […] ordre de quitter le territoire, justifié sur la base d'un des motifs prévus 

à l'article 7, alinéa 1er, 1° à 12° […] » (le Conseil souligne). Il ressort également de la motivation de l’acte 

attaqué que la partie défenderesse a notamment fondé sa décision sur le constat selon lequel la partie 

requérante « […] se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980 

[…] » et a conclu sa motivation de la manière suivante : « En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il 

est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours » (le Conseil souligne).  

 

En outre, en ce que la partie défenderesse soutient qu’elle ne dispose d’aucun pouvoir d’appréciation et 

a exercé une compétence liée, le Conseil observe que l’obligation, dont se prévaut la partie défenderesse, 

n’est pas absolue dès lors que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que « Lors de la prise 

d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, 

de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné », et qu’en tout état de 

cause, une telle « obligation » prévue par la loi belge doit, le cas échéant, s’apprécier à la lumière des 

droits fondamentaux consacrés par les instruments juridiques internationaux qui lient l’Etat belge.  

 

Le Conseil constate également que, contrairement à ce que soutient la partie défenderesse, l’article 74/13 

précité ne permet nullement à celle-ci de se dispenser de tenir compte de l’état de santé de la partie 

requérante « […] dès lors que cet élément est étranger à sa procédure d’asile ».  

 

Quant à la note de synthèse à laquelle se réfère la partie défenderesse, le Conseil constate, d’une part, 

que celle-ci se réfère à un certificat médical établi le 10 juillet 2018 soit plus d’un an avant la prise de 

l’acte attaqué et, d’autre part, que la partie requérante n’a pas été invitée à faire valoir le moindre élément 

susceptible de s’opposer à la prise d’une décision d’éloignement.  

 

S’agissant enfin de l’argumentation par laquelle la partie défenderesse reproche à la partie requérante de 

ne pas préciser « […] quels éléments il aurait fait valoir qui auraient pu aboutir à un résultat différent s’il 

avait été entendu par la partie adverse avant l’adoption de la décision querellée, se contentant de se 

prévaloir d’éléments médicaux, sans plus de précisions », le Conseil constate que la partie requérante se 

réfère, dans sa requête, aux pièces qui y sont jointes, lesquelles consistent en une demande d’exception 

au transfert en place ouverte fondée sur des raisons médicales et acceptées par décision de Fedasil du 

9 septembre 2019.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que dans les limites exposées ci-dessus, le moyen unique est fondé, ce 

qui suffit à emporter l’annulation de l’acte attaqué 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris le 2 octobre 2019, est annulé. 
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Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


